
La Province 
par Richard DECLERCK, 

Gouverneur de la p~ovince d' Anvers. 

* 
Si la province n,'existait pas il faudrait l'inven

ter. En formulant ce postulat sans réticences, je 
crois pouvoir situer le.s limites du sujet que la 
Direction de I'lnstitut de Sciences Politiques a 
bien voulu soumettre à vos réflexions. 

C' est en eff et dans le cadre du fait et du prin
cipe de la province que je désire examiner sa pro
blématique. Certes, notre pays est si exigu qu'un 
« jet > peut le traverser en quelques minutes ; la 
capitale, idéalement centrée, n'est séparée des 
diff érente,s frontières que par des distances se fixant 
entre cent et deux cents kilomètres ; les moyens 
de communication permettent de toucher les recoins 
les plus secrets sans la moindre difficulté. On pour
rait dès lors concevoir théoriquement qu'4.ne politi
que de décentralisation et de déconcentration ne 
fait qu'encombrer l'administration de rouages inu
tiles; on ,pourrait en principe défendre qu'une 
population d 'une densité extrême aurait tout avan
tage à transcender ses localismes étriqués en res
serrant le.s liens de ses pouvoirs publics. Ce ne 
serait qu'une vue de !'esprit. 

Nos provinces sont solklement amarrées à leurs 
trad.itions et à leurs caractères spécifiques ; elles 
sont inscrites dans notre histoire; elles ont fait 
naitre et croitre un patriotisme de terroir qui n'a 
r ien perdu de son actualité et de sa ferveur. Le 
Limbourgeois se sent une entité aussi authentique 
que Ie Hennuyer ; aucune intégration dans Ie Mar
ché Commun ou dans une Europe fédérée ne 
pourra faire démordre I' Anversois• ou Ie Liégeois 
de la légitimité de ses aspirations. 

C' est que nos provinces ont défié I' épreuve des 
temps et des variations ; la succession de nos 
divers régimes d'occupation n'a entamé ni leurs 
fron tières ni leurs centres de résistance ; leurs insti
tutions , dans leurs formes actuelles, traduisent à 
peu de choses près, I'évolution lente mais constan-

te qu 'ont connue celles qui nous ont reg1s jadis. 
Ni les Gouverneurs d'ancien régime et ceux du 
Royaume-Uni, ni les préfets de !'Empire n'ont vu 
se modifier leurs caractères essentiels; leur sub
stance a été transmise intacte au nouve1 Etat Bel
gique, qui lui-même n'a eu cure de leur faire subir 
d'impossibles mutations. 

Depuis la Constitutiori de 1831 I' essentie! de 
I'armature des provincès n'a pas subi de modifka
tion . En vertu du titre Ili, le législateur a aligné 
les autorités provinciales sur les pouvoirs• législa
tifs, exécutifs et judiciaires. Les conseils provin
ciaux administrent les intérêts régionaux dans cer
taines limires, qu 'impose Ie controle de l'Etat. 
Mais leur droit d' établir des impöts, de faire des 
règlements de police qui sont de véritables lois 
locales et qui sont sanctionnées par des pénalités, 
constitue la marque la plus authentique de la sou
veraineté. Les provinces jouissent de la personni
fkation civile et ,politique et ,sont comme entités 
juridiques des personnes morales avec tout ce que 
cela comporte, y compris la faculté d'acquérir, de 
posséder et d'ester en justice. 

Les fonctions des administrations provinciales 
sont de deux espèces : il y a celles qui sont propres 
à I' administration générale de I'Etat et qui leur 
sont soumises sous forme de délégation. Il y a les 
autres : les fonctions p'rovinciales proprement dites , 
très évolutives et en pleine extension, qui concer
nent ditectement chaque province en particulier ; 
elles confèrent Ie droit propre et personne1 de déli
bérer et d'agir en tout ce qui concerne les intérêts 
provinciaux . Autant la constitution que la loi pro
vinciale gardent un .mutisme absolu sur la limite 
de ces intérêts. C' est ce qui explique I' énorme varia~ 
tion des interventions provinciales dans les domai
nes les plus étendus. Mais comme nous le laissions 
déjà entendre !'autonomie provinciale est circon
scrite par l'intérêt général, que Ie pouvoir centra} 

205 



interprète dans son droit de surveillance et de con
trole. Le manque de règlement général quant à la 
notion des intérêts régionaux, explique pourquoi 
il y a un décalage notoire dans les intiatives prises 
par les diff érentes provinces. Ainsi dans Ie domaine 
de ce qu' on appelle les ceuvres provinciales certai
nes administrations, surtout celles des provinces 
industrielles et du Brabant, ont été à !'origine en 
flèche par leurs tendances interventionnistes. A leur 
suite, les provinces flamandes se son progressive
ment mises au rythme du développement de leur 
économie. 

On peut constater que certaines initiatives pro
duisent un effet de mimétisme avec même une ten
dance à la généralisation. D'autres restent en pr~ 
pre en vertu du caractère spécifique de chaque pro
vince. Il en résulte que par 1' action de ses provin
ces, la Belgique pos·sède un éventail d' ceuvres et 
d'institutions d'une grande multiplicité. Tantöt la 
préférence est accordée à des institutions exclusi
vement prises en charge par les provinces ; tantöt 
c 'est l'initiative privée qui est l' objet de subven
tions ou de mesures administratives prises pour en 
augmenter Ie rendement. 

Les interventions sont évidemment nuancées par 
les tendances politiques et par la force des groupes 
de pression ; il y a toute la gamme qui passe de 
1' instruction populaire et de l' enseignement techni
que aux ceuvres· d'assistance et de prévoyance 
sociale, à l'hygiène publique, à la promotion de 
l' agrkulture. L' après-gue-rre se caractérise par un 
interventionnisme dans de nouveaux domaineï, 
dans l'équipement culture! par exemple, dans la 
favorisation du tourisme et plus spécialement dans 
Ie développement de l'économie régionale. 

Un aperçu même sommaire des activités provin
ciales nous conduira nécessairement à !'examen 
des diverses institutions qui les régissent. Une 
première constatation en résuhera : que les diff é
rents organes de la fonction provinciale ont gardé 
un statut légal inchangé, mais qu 'à travers cette 
stabilité s' opèrent des· transformations importantes 
dans Ie contenu de leurs acti!Vités. 

Commençons par les Gouvern·eurs. 

U ~t malaisé de s.e Hvre.r à .une étude compara
Uve appc.ofond-ie de leur,s attributions et de celles 

de leurs prédécesseurs de la période française et 
hollandaise. On ne peut guère les assimiler aux 
institutions préfectorales, telles qu' elles ont été 
introduites chez nous par l'occupation française : 
Ie développement des gouvernements provinciaux 
et des préfectures présente des traits com uns. 
Autant Ie philosophe que l'historien et l'-homme 
politique noteront toutefois qu 'il n'y a pas de pa
rallélisme absolu dans leur évolution. 

Les vicissitudes de l'histoire ont modifié f rte
ment nos comportements réciproques. Il ne po vait 
en être autrement. Les différences de tempérament, 
de climat politique, de tradition historique, d'ordre 
de grandeur, beaucoup d'autres encore ont in échi 
Ie cours de nos démarches politiques et adminis" 
tratives . De chaque cöté de la frontière de nouvelles 
idées et de nouveaux ordres d'activité, de carac
tère indentique sont nés comme par une espèce 
de génération spontanée. Elles prouvent qu très 
souvent, sans concertation préalable, de circo stan
ces analogues naissent des réactions semblables. 
Dans les deux pays l'intervention des autorités 
provinciales ou départementales dans Ie domaine 
économique et social s' est inscrite dans les événe
ments par la poussée des mêmes forces, qui ont 
conduit à une certaine décentralisation et à une 
nouvelle structure des activités industrielles et 
commerdales. Sans la moindre injonction, instinc
tivement, un peu plus töt ,par ei, un peu plus tard 
par là, on a fini par faire de l' économie comme 
Monsieur Jourdain faisait de la prose. C'est que 
l'idée avait mûri secrètement et que les mceurs et 
coutumes se transforment d'ordinaire plus rapide
ment que les lois. Ces interventions sponta ées se 
sont insérées depuis dans. des organisations p lus 
concrètes, dans un commencement de codification. 

Pour ceux qui sont entichés de mondanités, il 
est un sujet de méditation plus fr ivole sur la con
comitance de certains phénomènes : les bals du 
Préfet ont disparu par enchantement vers la même 
époque que les bals du Gouverneur sans prémédi
tation commune; tout simplement, à mon avis, par
ce que la société, dans laquelle ces bals avaient pris 
naissance et s'étaient développés, a subi une muta
tion brusque qui leur a enlevé le fondement même 
de leur existence. 

Une visite récente .des gouverneurs belges à leurs 
collègues français nous a convaincu des différences 
très réelles, qui ont surgi de nos changements de 
régime. Malgré tous les essais tendant à la décen-



tralisation, il nous est apparu que le Ptéfet reste 
un agent politique d'un centre toujours solidement 
structuré. Malgré les distances beaucoup plus im
portantes que celles qui régissent notre pays, Paris 
garde dans les départements les plus éloignés ce 
que nous avons l'habitude d'appeler au .théätre 
« de la présence ». Sans doute, la mobilité de la 
carrière préfectorale contribue-t-elle dans une cer
taine mesure à rendre Ie haut fonctionnaire attentif 
à tout ce qui se trame et se décide dans la capitalé. 
Quelqu'un a dit : « Le Préfet est le relais du gou
vernement; mieux, dans son département, il est le 
gouvernement ». 

La question a été posée en France s'il y avait 
lieu de rattacher les Préfets à la Présidence du 
Conseil, alors que jusqu'ici ils relèvent du Ministère 
de l'lntérieur . La question n'a ·guère été suscitée 
à ce jour dans notre pays en ce qui concerne les 
Gouverneurs de Province. 

Elle ne manque pourtant pas d'intérêt, ne fût-ce 
que pour prendre la mesure des interventions du 
gouverneur dans d'autres domaines que ceux qui 
justifient une certaine tutelle du Ministère de l'Inté
rieur. Monsieur Ie Préfet Louis Périllier, Conseil
ler-Maître à la Cour des Comptes, a ouvert Ie 
débat dans un article publié sous la rubrique 
« Libres opinions », par Ie journal « Le Monde » 

en date du 6 juillet 1959. 

Il avait été prévu par la loi de pluviose an II, 
qui a créé les préfets en tant que représentants du 
pouvoir centra!, qu'ils représentent dans les dépar
tements tous les ministres . Mais il y a lieu de noter 
que dans la période qui a suivi la Révolution, les 
ministères étaient peu nombreux . Pratiquement Ie 
ministère de l'Intérieur était aussi cel ui de I' Admi
nistration Générale : il devait se charger de toute 
l'administration interne de la France, y compris 
la police. 

Dans la conception de Napoléon, les Préfets 
devaient être les animateurs de la vie provinciale. 
La construction des routes, Ie règlement des con
flits, les problèmes du travail, les questions d'hy
giène et d'assistance, les mesures nécessaires à 

l' exercice du commerce, au fonctionnement des 
industries, au ravitaillement des populations, tout 
cela entrait dans leurs attributions. 

Il saute aux yeux que le Ministère de l'lntérieur 
s'est vu exposer à un démantèlement à peu près 

complet. Tant en France qu' en Belgique, la plu
part de ces attributions sont passées successivement 
à une série de nouveaux ministèrës : Travaux 
publics, Travail et Aff aites söciales, Santé pwbli
que, Affaires Economiques, Commen:e. L'Intétieur 
s'est vu confiné progressivement à la sécurité pu
blique, à la tutelle des collectivités locales, aux 
questions politiques et électorales. 

Dans l'idée du Préfet Périllier le rattachement 
des Préfets à la Présidence du Conseil aurait pour 
hut de les incorporer dans la politique générale du 
gouvernement. L' évolution actuelle de la France 
présente une tendance encore plus accentuée à 
marquer la qualité d'agent politique des hauts 
,tenants de l'administration. Mais même en France, 
il semble que la force acquise par une déjà vieille 
tradition sera un contre-poids suffisant pour écar
ter cette solution, qu'elle soit ou non défendable 
dans son principe. 

Chez nous la question n' a pas été posée jus
qu 'ici; ses chances me sembleht enct>re moindtes 
dans un régime ou les liehs hiétarchiques sont 
malgré tout plus flous que chez nos voisins du 
Sud. 

L'idée du Préfet Périllier n'en a pas mt:>ins Ie 
mérite de souligner què tànt dans Ie domaine de 
la politique généräle què dans les multiples spé
cialités ministétiellès, rares sont les objectifs qui 
échappent complètement aux pouvoirs départe
mentaux. 

Mais les phénomènes du même genre se pro
duisent pratiquement en Belgique sans que cette 
évolution se reflète dans des altérations au régime 
juridiqué existant. 

La Belgique est un pays qui change très peu ses 
lois politiques fondamentales; même quand elle a 
besoin d'épousseter sa" constitution, la conjoncture 
peut servir de prétexte ou -de raison pour n'en 
rien faire, Cela ne veut pas dire, que dans les 
cadres quasi intangibles aucune modifkation ne 
s'inscrit dàns les faits. Mais cela ptouve san·s doute 
que la conception des lois constitutives du régime 
présente la souplesse nécessaire pour adapter Ie 
décor à une multiplicité d' actions. 

Il saute aux yeux que la position intrinsèque du 
gouverneur, son genre d'activités·, son comporte
ment dans ce qu 'on appelle Ie monde ont subi des 
modifications profondes : 1' avènement de la démo-
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cratie devait immanquablement exercer une influen
ce profonde sur un pouvoir qui pendant des déca
des avait cherché son principal lustre dans Ie déco
rum et dans la représentation. Je dis bien son 
« principal lustre :.,. Car ce serait une erreur de 
croire que nos prédécesseurs se sont confinés dans 
l' exercice d' obligations mondaines. Il est regretta
ble que l'histoire des gouverneurs au XIXm• siècle 
n'ait pas été écrite jusqu'ici. On se rendrait compte 
de ce que -des créatfons importantes qui depuis ont 
acquis droit de cité doivent leur existence à l'im
pulsion des gouverneurs. Tel a été à la base de 
l'érection d'un grand conservatoire ; tel autre a 
largement contribué à la fondation du navire-école 
« Comte de Smet de Naeyer >, pendant Ie mandat 
de t el autre de splendides domaines ent été trans
formés en parcs publics; tel autre encore, s'est 
penché sur Ie problème de l'alimentation de sa pro
virice en eau potable. Peut-être est-il moins connu 
que la législation sur les commissions paritaires est 
Ie fruit d'une initiative d'un de mes prédécesseurs 
qui sans doute a inauguré l'intervention des gou
verneurs dans des conflits sociaux. 

Mais ce qui a changé depuis, c 'est la cadence 
des activités et leur nombre ; c' est 1' éventail des 
couches sociales, qui s 'est élargi dans la sollicita
tion des interventions publiques : c'est Ie rythme 
frénétique de la vie moderne dans nos provinces 
qui elles non plus n'ont pas échappé à l'accéléra
tion de l'histoire, 

La province et l' économie 

Parmi les domaines ou l'interventionnisme pro
vincial est devenu irréversible, surtout depuis 

l' après-guerr~. il y a lieu de considérer .J' activité 
économique. J'ai , déjà signalé qu'à !'origine ce 

genre de préoccupations a été Ie produit d'une 
espèce de génération spontanée. Le fait que celle-ci 
a pris naissance dans diff érents pays sans Ie moin

d.re accord préalable prouve qu'il s'agissait d'une 
idée qui était dans l' air . Sans doute les gouver

neurs, surtout dans les régions industrielles, ont-ils 
été amenés à intervenir comme arbitres ou comme 

conciliateurs dans des conflits sociaux. Très sou

vent la bonne solution ne pouvait-elle être trouvée 

en dehors de certains règlements qui relevaient de 

l'économique. C'est à !'occasion de confrontations 

qui ont surgi de discussions d'ordre social que ces 
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gouverneurs se sont faits les défenseurs de sugges
tions touchant plus -directement à l'expansion é<:o

nomique. Ils pouvaient s'y prendre soit par des 

intercessions auprès du pouvoir centra!, soit en 

exerçant une influence plus directe auprès des 
producteurs qui faisaient appel à leurs bons offices. 

Deux éléments essentiels ont contribué à déve
lopper eet interventionnisme. Tout d 'abord, 11 est 
incontestable que l' évolution de l' économie tend 
vers un régime qui, même sous Ie sigle de l'écono
mie privée, est de plus en plus marqué par des 
prises de position du secteur public. On peut dilf é
rer sur la dénomination à réserver au régime actuel : 
ceux qu'effraie à priori la référence à l'économie 
dirigée se réfugient dans les vocables « économie 
coordonnée >, « économie orientée >, « économie 
programmée ». Mais chacune de ces tendances 
présuppose que l' autorité provinciale, dépositaire 
important de la puissance publique, y ait égale
ment sa part. 

L'autre élément consiste dans la généralisation 
du régionalisme économique. Il est évident qu'à 
partir du moment ou ce régionalisme voulait sortir 
du stade de l'improvisation et de !'empirisme, la 
province était la mieux qualifiée, au moins pour 
essayer d 'y mettre quelque peu d 'ordre. Certes, 
nous n'en sommes pas encore à l' établissement 
d'un plan d 'ensemble pour tout Ie pays ou les p ro
vinces pourraient jouer un röle régulateur entre 
les multiples compétitions et appétits en présence. 

Mais déjà Ie röle de premier plan que jouent 
les gouverneurs de province dans la direc ion du 
Conseil Economique Flamand et du Conseil Eco
nomique Wallon les a préparés au développement 
d'une activité devenue inéluctable. D'autres con
seils ont entretemps vu Ie jour, soit sur Ie plan pro
vincial. soit sur un plan plus limité ene re. Le 
Ministère des Affaires Economiques de son cöté 
a cherché à donner une forme plus précise aux 
groupements régionaux d 'expansion, en les plaçant 
sous l'égide du gouverneur. D ans la majorité ·des 
cas, il a suffi de parfaire l'organisation déjà exis
tante des conseils économiques provinciaux. A nté
rieurement déjà Ie même Ministère avait is à la 
disposition des gouverneurs d es inspec teurs, char
gés d' enquêtes sur Ie plan local ou dans des sec
teurs déterminés, assurant ainsi une· liaison directe 
entre les départements et les pouvoirs décentra
lisés. 



11 est important que le pouvoir d'intervention du 
Gouverneur de Province soit assuré dans une très 
large mesure pour éviter que l'.on tombe dans un 
excès de régionalisme économique. Il lui faut pour 
eet aspect de sa täche une grande indépendance 
d' esprit. Les corps constitués, soumis à l'électorat, 
présentent une tendance trop naturelle à se laisser 
entraîner à des initiatives dictées par des pressions 
locales. S'il fallait céder à un penchant de notre 
époque, il y aurait un danger réel à voir un pu1lu
lement de nouvelles entreprises se constituer sans 
que l'infrastructure nécessaire existe et même sans 
que Ie moindre besoin justi.6.e cette dispersion. 

Le ·gouverneur conscient de sa täche, en même 
temps émanation du pouvoir centra) et exposant 
des intérêts régionaux, doit être suffisamment à 

l' abri des contingences pour chercher Ie point 
d 'équilibre requis par l'intérêt général et les justes 
revendications locales. 

Il appert de l' exposé ci-dessus que l' évolutio::i 
des temps modernes contribue avec une régularité 
irrémédiable à modifier une très grande partie des 
fonctions du gouverneur. Il lui suffit d'ailleurs de 
quelque réussite pour que Ie pouvoir centra) Ie 
charge de quelques activités supplémentaires sur 
Ie plan national. Présidences de Commissions Cul
turelles, de Commissions de Tourisme, d'CEuvres 
Nationales, de Conseils Economiques ne sont que 
quelques-unes des contributions supplémentaires 
pour lesquelles on fait appel à lui. L'intérêt qu'il 
porte à tel ou tel problème culture!, social ou éco
nomique l' ex pose fréquemment à être sollicité par 
des groupements divers à titre de coordinateur de 
certaines initiatives. On peut bien reconnaître tout 
ce que ces appels impliquent de fiatteur pour une 
fonction qui a, crayons-nous, gardé un grand cré
dit dans !'opinion publique. Cela révèle en même 
temps que notre appareil d'Etat n'est pas assez 
diversifié pour présenter une gamme .plus vaste de 
personnalités au-dessus de la mêlée en mesure de 
prendre en charge de grands intérêts nationaux . 

D 'un autre cöté, il y a lieu de souligner la ten
dance de plus en plus marquée de diminuer l'äge 
de nomination des gouverneurs. Alors qu'ancienne
ment cette nomination était plutöt le ·couronnement 
d'une vie, elle évolue davantage dans Ie sens de 
la création d'une carrière. Le développement de 
celle-ci justifie sans doute ce recours à des élé
ments jeunes; les täches administratives et autres 
augmentent dans une forte mesure sans que pour 

cela les obligations mondaines et représentatives 
se relächent, bien au contraire. 

Comme nous sommes au siècle des· associations 
rien que la célébration de leurs anniversaires for
cent un contingent de présences d'un rythme régu
lier ; les congrè::; et les colloques foisonnent à pro
fusion _; les déplacements internationaux sont deve
nus la règle. 

Le problème essentie! devient dès lors : ou don
ner de la tête au milieu de eet amas d'obligations 
d'un intérêt d 'ailleurs incontestable. 

A l' égard de son administration Ie gouverneur 
se voit de par la force des choses confiné à deve.nir 
un homme de synthèse, auquel Ie détail des choses 
ne peut être réservé que .pour des coups de sonde. 
Il ne saurait évidemment faire de la bonne syn
thèse sans se rendre compte de ce que Stendhal 
appelait les petits faits vrais. Mais il est appelé 
à se noyer s'il désire encore s'occuper de Ja multi
plicité des rouages que Ie temps d'u.ne bureaucratie 
a instaurés. Celle-ci est la rançon du progrès. 
L' accroissement de la bureaucratie ne doit pas 
nécessairement être considérée comme une espèce 
de prolifération cancéreuse. Ni Ie secteur privé, ni 
Ie secteur public ne peuvent se dispenser de dispo
ser d'une structure administrative étendue. Cette 
extension est une des caractéristiques inévitables de 
la société moderne. Elle est la confirmation d'une 
loi sociologique qu'on peut formuler en bref de la 
façon suivante : la croissance d 'un groupe s'accom
pagne nécessaireme.nt de la croissance des fonc
tions administratives de ce groupe. 

Dans Ie cadre de ce développement administra
tif, mon éminent prédécesseur, Ie Baron Holvoet, a 
excellemment B.xé les buts et les frontières de notre 
métier : Ie röle du gouverneur est de stimuler, de 
coordonner et de persuader. Pour Ie seconder dans 
cette täche et en assurer la fidèle exécution, il y a 
lieu de mettre au sommet de l'administration pro
vinciale une équipe d 'éléments cultivés, informés et 
dynamiques. Je n'oserais pas dire que notre forme 
de recrutement actuelle du personnel soit la meil
leure pour assurer cette constante relève. 

Par un louable souci d'impartialité nous avons 
dans les dernières décades fait un trop grand cré
dit aux examens et aux concours. Je n'en conteste 
ni la nécessité, ni la valeur ; mais ce sont des pro
cédés d' enregistrement de capacités trop mécani-
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ques. lls ne révèlent rien sur Ie caractère, sur la 
force de travail. sur l'entregent. sur Ie dynamisme, 
en un mot sur la fibre humaine. Ils sont trop imper
sonnels et en tout cas insuffisants pour l'établisse
ment ,d'un choix judideux pour les fonctions de 
haute responsabilité. lis peuvent convenir pour la 
masse peut-être des nominations ; un certain secteur 
devrait être, moyennant les garanties nécessaires, 
réservé à des désignations intuitu personae. 11 y 
aurait lieu d'établir à cöté du cadre habituel un 
minimum de conseillers spécialisés qu'on pourrait 
considérer comme une espèce de brain-trust. 
Echappant aux rouages administratifs normaux ils 
présenteraient l'avantage de pouvoir s'occuper des 
concepts, des enquêtes approfondies, de la recher
che des thèmes à élaborer par la province. Choisis 
dans Ie secteur uniyersitaire, ils auraient droit à 

un barême tenant compte de leurs capacités. Nom
més hors, cadre. ils ne gêneraient pas les fonction
naires du rang qui ne seraient guère ·entravés dans 
leur évolution administrative. Ces conseillers ne 
devraient pas être uniformément de la même espèce 
pour chaque province; il faudrait tenir compte du 
caractère spéciflque et de I' organisation de chacu
ne. Dans tel ca.s ce serait l'élément juridique qui 
primerait, dans tel autre ce serait l' économique, Ie 
touristique, le pédagogique. le médical, suivant les 
centres d'intérêt. 

De toute façon et quel que soit Ie sort réservé 
à cette suggestion il faut pallier sans retard au 
manque d'universitaires dans les cadres provin
ciaux ; nos laboratoires retiennent difficilement les 
docteurs en médecine ; nos services techniques se 
voient échapper pour Ie secteur privé les ingénieurs 
de classe, qui ne sont nullement attirés par des 
barèmes absolument insuffisants. 

La multiplicité des täches auxquelles s'attellent 
les gouvernements provinciaux doit nécessairement 
se refléter dans une plus grande diversité des for
mes de recrutement : les cadres doivent répondre 
à une articulation plus étendue des milieux à inté
resser à I' activité ,provinciale. 

La Députation Permanente 
du Conseil Provincial 

Une des caractéristiques les plus importantes 
dans l'évolution de l'administration provinciale de 
1' après-guerre réside en une extension de plus en 
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plus marquée du röle joué par les députations per
manentes. Nous n'avons jamais manqué de figures 
pour s'illustrer dans le domaine provincial et pour 
résister toute leur vie à la ~entation de la politique 
,générale. L' activité provinciale se situant le plus 
souvent sur Ie terrain des reuvres certains ooms 
restent attachés à des réalisations sociales d'une 
manière impérissable. 

Quand on compare les com,ptes-rendus d réu
nions d'antan, il n'y a plus de commune mesure 
avec les développements actuels. 

Pour certains députés, au moins dans certaines 
provinces, l' activité se rapproche de la fonction 
full-time. Des raisons analogues jouent comme 
pour l'extension de la fonction du gouverneur. 

Ce sont surtout les secteurs culture! et social qui 
.postulent une intervention de tous les jours. e 
perdons pas de vue qu'il s'agit , par exemple, 
d 'administrer une série d'écoles et d 'institu tech
niques qui comptent très souvent des ce taines 
d'élèves. 

Les primes à la construction d'immeubles à 

caractère social exigent un controle quasi perma
nent : les conditions d'admission, le règlement des 
comptes, Ie respect des engagements contractés 
par les ayants droit, ce sont autant de täch s jour
nalières qui fixent l' attention du député spécialisé. 
Ou bien encore ce sont des institu tions d'ordre 
social, des laboratoires ?e chimie, des ociétés 
d'adduction d'eau ou d 'électricité, des intercommu
nales ,de tous genres qui doivent être gérées de 
très près. 

Tous ces objectifs, joints à l'administration nor
male qui leur est dévolue par la loi, réservent aux 
députations une situation politique plus marquée. 
Il fut un tem.ps ou Ie grand public avait ès peu 
l'attention braquée sur les attributions de ces collè
ges. L'intérêt direct que présentent leurs réalisa
tions sociales pour une grande partie de la popula
tion a changé cette optique à juste titre. 

De plus en plus les députés se réparti ent les 
täches; s'il ne peut exister d'organisation par 
département comme les différents ministères, il n 'en 
reste pas moins qu'une spécialisation plus appro
fondie s'est installée : les finances provinciales, 
l'instruction publique, l'{lgriculture, les affaires 
sociales. l'hygiène, les travaux publics ont le s 
ré.pondants sinon en titre du moins .en fait. Il est 



résulté de l' extension des interventicms provincia
le~ une amplification du personnel strictement pro
vincial par rapport au nombre plus stable des fonc
tionnaires nommés par l'Etat. En principe, Ie Gou
verneur et Ie Greffier provincial portent la respon
sabilité pour l'organisation et Ie fonctionnement 
autant de l'administration de l'Etat, que pour celle 
du secteur provincial; il n 'en reste pas moins que 
du fait de leur pouvoir de nomination et de leur 
interventionnisme quotidien, les députés perma
nents exercent sur l'administration une pression 
grandissante. Cette emprise s' étend également sur 
Ie personnel de l'Etat. Certaines fonctions de direc
tion, dont la nomination se fait par Ie Gouverneur, 
passent d'abord par Ie crible de la Députation Per
manente qui fait les présentations dans les limites 
desquelles . Ie choix s' opère. 

Ainsi Ie Greffier provincial se voit soumis tous 
les six ans à réélection : dans la pratique il est 
extr.êmement rare que son mandat ne soit pas 
renouvelé. Mais du simple fait que la possibilité 

de non-renouvellement exist~.- il pèsP. une hypo
thèque indéf endable sur la fonction provinciale 
qui demande Ie plus d'indépendance et un esprit 
dégagé de pressions trop directes. La sécurité de 
l'administration ne peut se concevoir dans l'insécu
rité du statut de son principal responsable. 

Je regretterais en posant ce principe qu'on 
puisse voir dans son expression la moindre arrière
pensée. Je me félicite de la collaboration d'un gref
fier dont Ie renom de compétence et d'activité a 
dépassé largement ma province; sa liberté d'expres
sion est aussi entière à l'égard de la Députation 
Permanente qu'envers moi-même. C'est clone en 
toute sérénité, mais avec conviction que je défends 
l'inamovibilité de la fonction. Sa précarité est un 
non-sens contraire à toute l' évolution du droit 
administratif. 

Les Députations Permanentes, d 'autre part, sor
tent davantage que jadis de leur isolement. Il 
exis te dés'ormais une délégation officieuse de toutes 
les députations qui confronte les politiques établies 
dans les diff érentes provinces et qui essaie de leur 
trouver dans la mesure du possible un dénomina
teur commun. Elles se coalisent à l' occasion pour 
prendre des initiatives collectives : ainsi, par exem
ple, les députations flamandes se sont-elles enten
dues pour créer et subventionner un Conseil Cultu
re! Flamand, avant que Ie législateur n'ait trouvé 

une solution adéquate au problème de la décentra
lisation culturelle. 

Il est également devenu d 'un usage constant que 
les députations se rendent alternativement 1a poli
tesse à l' occasion de visites , au cours desquelles les 
infrastructures touristiques, économiques et artisti
ques de chaque région sont exhibées ; il va sans 
dire que les spécialités culinaires locales ne gardent 
pas leur secret en l'occurrence et qu'en de con
fraternelles agapes, l'unité du pays se célèbre dans 
la diversité de ses aspects. Ces échanges de bons 
procédés contribuent incontestablement à briser les 
cloisons de nos provincialismes à courte vue et à 
généraliser certaines initiatives. On aurait tort d ' en 
conclure qu'il en résulte un nivellement dans les 
structures et dans Ie comportement : c'est à partir 
de Les contacts que se concrétisent les diversités 
irréductibles de nos régions. Si les gouverneurs et 
les députations se caractérisent par des centres 
d'intérêt différents , c'est en partie par leurs goûts 
personuels, mais surtout parce qu'ils sont les 
exposants d'activités diversifiées par la nature et 
Ie développement autonome de régions très variées . 

Ainsi se révèle la multiple splendeur de provin
ces qui présentent un charme et une vitalité 
distincte : il serait artificiel et abusif de vouloir 
les réduire à des normes semblables. 

Les Conseils Provinciaux 

Monsieur Herman Van Der Poorten, qui fut un 
conseiller provincial aussi avisé que spirituel, a 
déclaré récemment, dans un exposé radiophonique, 
que Ie Conseil Provincial et son émanation la 
Députation Permanente représente dans notre com
plexe politique un stade dépassé. Justifié il y a 
cent trente ans , à un moment oû les communica
tions étaient aussi précaires que peu développées, 
il aurait perdu sa raison d'être à l'époque des 
télécommunications extra-rapides. Le Gouverneur, 
entouré d'un staff approprié, ferait aussi bien 
!'affaire. Mais outre que l'existence du Conseil est 
probablement assurée autant par la vitesse acquise 
que par la force d'inertie, il y a lieu d 'admettre 
que ce rouage intermédiaire entre les organes de 
l'Etat et ceux de la Commune a fait ses preuves, 
ne fût-ce que par les reuvres et les institutions aux
quelles il a insufflé la vie. Il répare volontiers les 
oublis du pouvoir centra! et s'intéresse ainsi à des 
domaines qui .seraient sinon pas,sablement négligés. 
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Certes, lè genre de questions qu'on y traite n 'est 
pas toujours très passionnant : la plupart des thè
mes provinciaux ne se prêtent pas à des développe
ments oratoires de la grande époque. Mais l'homme 
d' ceuvres, Ie démocrate qui croît que les grands 
changements sont très souvent les composantes 
d'une mosaïque de petites opérations, Ie philoso
phe qui réussit à admettre que même la médiocre 
täche journalière fait partie du « sublime quoti
dien », en un mot, tous ceux quine réchignent pas 
à mettre la besogne ingrate au service de la déf ense 
des grands principes peuvent y trouver leur comp
te . Toutefois, s 'il est vrai que Ie Conseil Provincial 
peut continuer à jouer Ie röle qui lui a été dévolu, 
il y a lieu de lancer un sérieux avertissement 

devant une certaine dégradation, de la qualité du 
personnel politique qui Ie compose. Ced n 'est que 
la conflrmation d 'un phénomène qui tend dangereu
sement à se généraliser dans toutes les, branches 
qui touchent à la représentation politique. Ce n'est 
pas ici Ie lieu d 'en examiner les raisons. Sur Ie plan 
provindal. Ie mandat devient davantage la consé
cration moralement peut-être justifiée d 'un dévoue

ment incontestable au service d'un parti que la pré
paration d'un destin tourné vers l'avenir ; la cama
raderie politique, et un très humain s,entiment de 
reconnaissance ont comme résultat de maintenir en 
place de vieux chevronnés. Très ~ouvent ils ne 
sont pas ou plus au diapason d'un siècle ou l'accé

lération de la ,vie pose Ie problème d 'une adapta
tion de tous les jours. Sans avoir Ie fétichisme du 
diplöme universitaire, on doit regretter que Ie nom
bre ,de conseillers nantis d 'un parchemin diminue 
en un moment ou dans les autres branches de l'acti
vité humaine les exigences minima d'admission vont 
en augmentant. C'est comme si l'exercice de la 
politique exigeait moins de technicité, ce que l'évo
lution des sciences sociales et économiques dénie 
de la façon la plus formelle . 

Il fut un temps ou le Conseil Provincial é tait Ie 
champ d 'exerck e des jeunes dauphins de la poli
tique qui y faisaient leurs premières armes. Leur 
raréfaction prend sur Ie plan de l'avenir de l'Etat 
des formes inquiétantes. Les Gouverneurs de Pro
vince qui , lors des sessions des Conseils Provin
ciaux sont réduits à un röle de pur observateur, 
y puisent précisément cette sérénité qui leur permet 
de faire Ie point sur la qualité de ces conseils. Aussi 
n'ai- je aucune crainte d 'être démenti par mes collè
g?Jes en exprimant une certaine appréhension à ce 
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sujet ; qu'on n'y roette guère un esprit de dénigre
ment systématique; qu'on n,'y voie surtout pas une 
tendance à la généralisation. La classe de no con
seillers provinciaux consciencieux et de formation 
n 'e,st pas épuisée; mais il faut veiller à une relève 
que l' observation objective s ent de plus e plus 
menacée. 

Les commissaires d ' arrondissement 

L'institution des commissaires d 'arrondissement 
est de celles qui dans l'histoire de notre organisa
tion administrative a le plus fait l' ob jet de contro
verses. 

Déjà dans les premières années de notre indé
pendance il a été envisagé de les supprimer au 
moins dans les chefs-lieu de province. Sans d te 
considérait-on que dans une certaine mesure ils 
faisaient double emploi avec le gouverneur, sié
geant au chef-lieu même. De toute façon ce furent 
des raisons d' économie (déjà) qui fu rent invoquées. 
lis furent cependant maintenus ; par contre, il fut 
admis en principe qu 'il ne devrait pas nécessaire
ment y avoir un commissaire dans chaque arron
dissement administratif et qu'on pourrait parfois 
réunir deux arrondissements sous la directi n d'un 
seul commissaire. 

La loi du 31 mars 1874 modifl"a l'article 132 de 
la loi provinciale en enlevant à ces fonctionnaires 
la plupart de leurs attributions sur les communes 
de 5,.000 ämes et plus, ainsi que sur les chefs-lieux 
d 'arrondissement. 

Leur suppression fut soulevée en 1887 et plus 
tard en 1922. Lors de la discussion du Budget de 
l'Intérieur en 1922 ce fut une fois de plus la préoc
cupation de comprimer les dépenses et la recherche 
des fonctions qu'on pouvait supprimer, qui provo
qua la promesse du ministre de nommer une com
mission chargée d' étudier la question . 

Depuis, la discussion se poursuit entre ceux qui 
contestent la nécessité même d e leur existence 
et ceux qui insistent dans Ie sens d'une réorgani
sation . 

La critique porte surtout sur le röle administra
tif du commissaire d ' arrondissement. Une vue 
superficielle les fait classer comme de simples 
« boîtes aux lettres » qui n ' ont qu' à transmettre 
au gouverneur les dossiers envoyés par les commu-



nes. La réalité est autre ; le commissaire consden
cieux est un agent de liaison actif entre les pou
voirs subordonnés et le gouvernement. Lors de la 
présentation des candidats-bourgmestres il fait 
l' instruction du dossier en s'inspirant des situations 
locales; .wn avis est très souvent décisif en vue 
de la proposition définitive. Ses contacts avec les 
communes ne sont pas de pure forme; il est l'hom
me que les communes pauvrement outillées consul
tent lors de leurs difficultés. 

C'est cependant avec un certain effroi que j' en
tame le chapitre de nos sous-préfets. Ayant avec 
le_ur corporation d' excellents rapports, je ne vou
drais leur faire la peine la plus légère. Or, depuis 
que des réformateurs trop zélés se sont interrogés 
sur la nécessité de leur fonction, ces braves com
missaires sont dans un état d' alerte constant, con
scient et organisé. 

Périodiquement donc, le problème de leurs fonc
tions est remis sur Ie tapis ; le thème principal des 
discussions y aff érentes .porte sur Ie contenu admi
nistratif de leur mission. De bons e:::prits estiment 
qu'une grosse part de leurs activités pourrait sans 
doute être repris par Ie gouvernement provincial. 

Je dois probablement au fait d'être ancien juge 
de paix Ie privilège d 'avoir été chargé d'un essai 
de conciliation pour mettre Ie statut des commis
saires à l'heure du clocher provincial. Je n'ai pas 
été plus heureux que ceux qui avant moi ont cher
ché un terrain d ' entente. De crainte d'être réduits 
dans une position de recul intenable, les commis
saires ,défendent non seulement leurs gros bastions, 
mais même leurs fortins d'approche les plus démo
dés. Pourtant les .positions en flèche qui ont été 
prises par certains d ' entre eux dans le domaine 
économique ont préfiguré une des directions dans 
laquelle il y a lieu d'orienter leur activité future. 
Leurs initiati-ves n 'ont du reste pas échappé au 
gouvernement qui leur a réservé une täche déter
minée dans Ie secteur de l' économie régionale. 

Leur avenir semble tout indiqué en partie en 
dehors des anciennes routines. Le commissaire doit 
de plus en plus devenir dans son arrondissement 
Ie missus domin.icus du gouverneur. Il ne faut plus 
que pour leurs déplacements on lésine sur un 
kilométrage que la nécessité d'être !'animateur d 'un 
arrondissement justifié sans conteste. A une époque 
ou la multiplicité des lois re.nd la täche des adminis
trateurs de petites communes extrêmement compli-

quée, les commissaires se doivent d'être Jeurs con
seillers naturels pour les dépanner. Ils sont les 
intercesseuts rêvés pour préparer la constitution de 
groupements intercommunaux -dans maint domaine 
ou la commune isolée est dans l'impossibilité de se 
faire valoir; ils peuvent soit comme observateur, 
soit comme coordinateur, suivre la marche de ces 
groupements. lls doivent en outre dépister de nou
velles .régions pour Ie développement de l' écono
mie; ils sont excellemment placés pour aviser les 
conseils économiques régionaux ; ils sont les inter
médiaires normaux pour mener à bien les contacts 
entre les firmes étrangères qui désirent se fixer 
dans les pays et les communes qui très souvent ne 
.possèdent pas un cadre administratif suffisant pour 
mener à bien les négociations. lls ont dans Ie même 
ordre d 'idées à susciter dans les ministères compé
tents les aides matérielles et morales pour venir à 

bout des difficultés éventueUes. 

Toute cette énumération n'est qu'exemplative; 
sans même que les attributs de leur fonction soient 
changés d'un iota, les commissaires sont en mesure 
d' élargir Ie champ de leur action. 

Qu'après cela certaines de leurs anciennes täches 
tombent comme des feuilles mortes, qui pourrait 
s'en plaindre avec l'ombre d'une raison si d'autres 
rayonnements sont réservés à une fonction qui n 'a 
guère démérité. 

Le pou voir tutélaire 

Le controle administratif et financier des com
munes et des établissements publics constitue sans 
Ie moindre doute une des premières raisons d 'être 
de l'organisation provinciale. Il n 'en reste pas 
moins que 1' exercice de cette tutelle se hérisse de 
difficultés de plus en plus nombreuses. Il y a pour 
cela des raisons psychologiques et morales à cöté 
de raisons pratiques. La notion de tutelle en elle
même fait déjà rebiffer à une époque ou !'autono
mie communale, issue d 'héroïques luttes séculaires, 
prend très souvent Ie caractère d'un tabou. lnutile 
d'insister sur Ie fait que les villes d'une certaine 
importance supportent malaisément cette emprise. 
Même si les provinces réduisent cette tutelle à sa 
plus simple expression, la -velléité de s'y soustraire 
est en quelque sorte endémique. 

Les grandes villes disposent d'ailleurs d 'un 
moyen assez eff icace pour tourner la diff iculté. On 
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connaît l'importance de la représentation des com
munes à la Chambre et au Sénat. La présence des 
mandataires communaux (bourgmestres et éche
vins) au Parlement constitue en puissance Ie plus 
formidable groupe de pression sur Ie gouverne
ment. Il y a là un problème d'une extrême impor
tance pour l' évolution des pouvoirs dans notre 
pays. Il existe dans certains pays une incompati
bilité absolue entre Ie mandat communal et Ie man
dat parlementaire. Personnellement, j' ai tou jours 
été d 'avis , à l'encontre de certains de mes collègues, 
que Ie cumul de -ces mandats ne doit pas être exclu 
d'une façon absolue. Dans la mesure ou le Parle
ment est !' expression des intérêts du pays entier , 
il me semble nécessaire que la voix de la Commune 
puisse y être entendue à son, tour ; elle peut con
tribuer à l'établissement d 'un certain équilibre 
entre les pouvoirs . Il y a au Parlement une série de 
mandataires communaux qui jouent un röle émi
nent ; la politique municipale est en principe une 
école de pratique, de bon sens et de sagesse. 
L' expérience des choses d e !' adm inistration quoti
dienne peut être une excellente préparation pour 
la politique à !' échelon national , mais elle peut éga
lement y apporter des entraves sérieuses. 

Comme dans tout, il s'agit d'une question de 
mesure. Malheureusement nous en sommes arrivés 
à un stade ou les villes et communes disposent 
d 'une représentation disproportionnée : la balance 
n 'y est plus . 

Trop souvent dès lors elles réussissent à faire 
annihiler les eff orts des provinces pour redresser 
certaines situations par l'in,fluence dont leurs 
grands électeurs d isposent directement auprès des 
Ministères. A force de voir trop régulièrement 
leurs interventions réduites à néant , les provinces 
flnissent par se décourager. lmpuissantes con,tre les 
démarches personnelles, elles sont enclines à aban
donner la partie ou à relächer un contröle présumé 
inopérant. 

Parfois de grandes villes poussent la ferveur 
pour leur autonomie à -ce··point qu'elles refusent de 
laisser la province jouer .son röle -naturel et légal 
d ' arbitre ou de coordinateur dans la constitution 
de groupements ou d 'intercommunales . Ainsi Ie 
problème des grandes agglomérations, qu 'indubita
blement les expériences de l'occupation ont retardé, 
reste au point mort. 

Il s'en faut de beaucoup cependant que Ie malaise 
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dans les relàtions entre communes -et provinces soit 
un phénomène g-énéral. Les rigueurs et les désagré
ments que peut causer éventuellement l'application 
stricte de la tutelle se laissent très souvent éviter 
par des discussions ou des ententes préalables aux 
décisions à prendre. Dans certains cas des commu
nes prennent contact avec la province pour une 
consultation préliminaire aux règlements qu' elles 
désirent voter. Ces prises d 'avis ne peuvent évi
demment se faire que d 'une façon offic ieuse, mais 
elles prennent alors Ie caractère d 'un gentle en's 
agreement qu'on régularise par _ la suite. Cette 
procédure expéditive -présente une utilité certaine 
à une époque ou les communes désirent attirer 
l'implantation d'usines étrangères. Il s'agit alors de 
hater Ie processus des pourparlers : la concurrence 
entre communes, parfois nocive du reste, et même 
entre pays, impose des -méthodes empruntées aux 
usages commerciaux et ne s' accommode pas des len
teurs administratives habituelles. Les provinces 
mettent généralement tout en ceuvre pour facilit er 
les contads et les prises de position. 

La tutelle des petites communes présente moins 
d'inconvénients que celle des villes. Elle prend plu
töt !'aspect d'une assistance que les communes 
sollicitent davantage qu 'elles ne la craignent. Les 

raison él en sont évidentes. Les petites communes 
sont démunies au point de vue administratif; elles 

ne possèdent pas une armature suffisante pöur 
s'assimiler les flots de lois et de règlements qui 

inondent Ie « Moniteur ». 

Certes, les efforts déployé:; pour la formation 
d 'un personnel mieux préparé et un début d 'infl.ltra
tion de jeunes docteurs en droit fait mieux augurer 
de !' avenir. Mais pour !' ensemble nous sommes 
encore loin de compte. 

Aussi les bourgmestres préfèrent-ils jo er sûr, 
-plutöt que de se laisser aller à des a pproximations ; 
ils désirent souvent se faire couvrir à priori par 
!' administration provinciale. Les r ela tions humaines 
prennent dès lors un autre aspect sur ce plan. 
M . Jean Brenas, secrétaire général du départe ent 
de la Vienne, Ie signalait •en ce qui concerne la 
France ·: « La mentalité rurale est restée pus pro
che de celle du s ujet que de celle du cit yen et 
M . Morazé a justement fait observer que Ie paysan 
demande à être pris en charge par l' autorité comme 
il l'était jadis par son seigneur. » A condition de ne 
pas vouloir instaurer une nouvelle féodalité admi-



nistrative, il y a certes un usage pratique à relever 
de ces dispositions d' esprit. 

Conclusions 

Le cycle de conférences dans lequel Ie présent 
exposé est inséré part du louable sou.ei de soumettre 
nos institutions à une de ces supervisions dont elles 
ont un besoin pzriodique, sans toujours s 'en rendre 
compte. 

Il ne m'a pas semblé possible d'énoncer des 
règles aussi strictes que des théorèmes pour adapter 
la fonction provinciale aux nécessités de ce temps. 
Comme toutes les institutions·humaines, elle compte 
ses impondérables, son climat, sa fluidité qui ne 
se laissent pas réduire à des critères simples. Sous 
ce tte réserve, peut-être quelques conclusions géné
rales peuvent-elles être dégagées en dehors des 
réflexions, qui déjà en cours de route ont fixé cer
tains thèmes. 

1. Les institutions provinciales ont fait leur preu
ve au cours d'une histoire déjà longue. Mais l'évo
lution des temps implique une adaptation néces
saire : les buts s'élargissent, les moyens doivent 
être appropriés . Le gouvernement provincial n'est 
plus une administration monolithique à sens unique 
et à horizon limité. Comptable en partie des multi
pies variations que subit Ie monde politique,_social, 
économique, culturel. elle doit dans son recrute
ment et dans son développement tenir compte de 
la _ gamme nouvelle des activités, qu'elle aura à 
accrocher. 

2. L'ampleur et la multitude des problèmes torn
bant dans Ie domaine provincial présuppose un per
sonnel politique qui ne considère pas l' activité pro
vinciale comme étant du second rayon . Il n'y a plus 
de problèmes de deuxième zöne dans un état ou 
tout finit par s'imbriquer sans solution de conti
nuité. Les partis politiques doivent dès lors atta
cher au choix de leurs élus provinciaux une impor
tance qui ne soit guère moindre que celle qui 
devrait s'attacher aux élus de la nation. 

Si ces élus ont Ie sens de l' état, ils se rendront 
compte que J'interférence de la :politique dans 
l'administration doit garder une juste mesure. Ce 
serait un leurre de croire à J' élimination absolue des 
nominations politiques. Ce qu'on, devrait pouvoir 
espérer, c'est qu'el!es se fassent dans tous les partis 
sous Ie seul angle de la qualité. 

Les responsables des nominations devraient éga
lement concevoir que ces nominations n'impliquent 
pas une sujétion sans limite de ceux qui ont béné
ficié de leur faveur . Les partis au pouvoir devraient 
être les premiers à admettre qu'ils ont tout intérêt 
à ce que les fonctionnaires se dégagent d'une cer
taine servilité pour pouvoir remplir leur röle avec 
un minimum d'indépendance. Le mécanisme est tout 
indiqt1é : il faudrait s'en tenir strictement à la tra
dition que c'est l'armature provinciale, avec son 
gouverneur, son greffier, ses directeurs, qui doit 
instruire les dossiers dans la ligue de la majo
rité qui porte la responsabilité politique et dans lé 
respect de la minorité, mais sans interférences trop 
directes qui ne peuvent que nuire à la bonne mar
che des affaires. 

3. Le pouvoir centra! doit à l'autorité provinciale 
Ie rang, Ie standing et les moyens du bord. ll faut 
qu 'il se départisse de l'idée que la province est un 
pouvoir suranné, dont on ne réussit pas à se débar
rasser et auquel on réserve les coups fourrés parce 
qu'il n'est un pouvoir subsidiaire, sans moyens de 
délense propre. Trop souvent les autorités provin
ciales .se découragertt pàrce qu'elles ne sont qu'in
suffisamment suivies ; entre le marteau gouverne
mental et l'enclume communal la position provin
ciale n,'est guère commode. 

4. Le pouvoir tutélaire de la province doit dans 
une large mesure évoluer vers une formule de colla
boration avec les communes. Mal supportée par 
quantité de celles-ci, mal soutenue par l'administra
tion centrale, la province remplit difficilement un 
des principaux röles qui lui a été dévolu par Ie 
législateur. Elle doit pouvoir .se faire accepter 
comme conseiller et comme coordinateur. Le Minis
tère de l 'lntérieur se devrait, après une expérience 
de plus de trente ans, de revoir sa politique à 
l'égard des intercommunales. Celles-ei sont appe
lées à jouer ime tache de plus en plus importante. 
Peuvent-e11es Ie faire mieux que sous l'égide et 
l' arbitrage des provinces ? Des initiatives fructueu
ses ont été bloquées ces demières années parce 
qu'on n'en est pas encore à la conception que la 
province est Ie coordinateur tout indiqué des activi
tés intercommunales. Il y lieu également d 'aban
donner une ancestrale méfiance contre la collabora
tion entre provinces, méfiance qui trouvait peut
être sa justification sous l'ancien régime, quand on 
redoutait une coalition des provinces contre Ie pou
voir centra!. Actuellement, d'importantes initiatives 
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d'ordre économique ne peuvent se réaliser si dans 
certains cas Ie cadre des frontières provinciales ne 
peut être dé.passé. Les intérêts économiques sont 
parfois communs ou à cheval sur deux ou plusieurs 
provinces et il ne faudrait pas les freiner pour des 
limites qui töut de même sont parfois plus fictives 
que réelles. 

S 'il faut à présent dégager un impression d'en
semble sur les activités et sur I' avenir de la pro
vince, je crois que leur adaptation au siècle requiert 
moins un remaniement intégral qu'un réajustement 
adéquat . 

Le mécanisme et !'outillage de sa bureaucratie 
a certes besoin de tenir compte des inventions nou
velles , auxquelles Ie secteur privé a eu plus rapi
dement recours. Mais ceci est un problème qui vaut 
également pour les autres administrations publi
ques. 

Nos provinces doivent continuer et accentuer 
leur politique d'ceuvres; elles ont toutefois à veiller 
aux dangers des doubles emplo:s et des concurren
ces inutiles; elles doivent dans certains cas se gar
der autant ,de la mégalomanie que de la pusiHa
nimité. 

Sur Ie plan politique un souci essentie} sera de 
ménager un juste équilibre entre la majorité et la 
minorité; la remarque vaut pour les provinces de 
gauche comme pour celles de droite ; les tàches 
étant de plus en plus techniques, il ne sera pas de 
trop de toutes nos forces pour réaliser nos fins ; la 
répartition des postes d' après des critères équita
bles est une garantie de solidité et de sécurité pour 
tous les partis. 

lnutile de souligner d 'autre part que la planéti
sation de tous les grands problèmes po: e comme 
impératif que nos provinces dépassent Ie stade du 
provincialisme dans la conception de leurs objec
tif s, comme dans leur réalisation. Cet écueil aussi 
postule qu'on tourne carrément Ie dos à la petite 
politique et à l' esprit de clocher. 

216 

* 

Mesdames, Messieurs, 

Je n'ai guère la présomption d'avoir épuisé Ie 
sujet qui m'a été imparti. Veuillez n'y oir q 'une 
série de réflexions autour et alentour du problème. 

Mais je veux bien vous confesser qu 'un« expé
rience ,de quinze ans au service d'une province n'a 
pas entamé ma foi dans la grandeur de cette 
täche. La .province prête parfois Ie flanc à des 
appréciations péjoratives : je n 'ai pour ma part 
jamais pensé que Ie souci des petites choJes était 
inconciliable avec Ie respect et même la recherche 
de l' uni verse 1. 

Dans Ie redressement des institutions que nous 
sentons comme une nécessité lancinante, la pro
vince jouera son röle ; elle ne pourra Ie faire que 
si elle réussit à se faire respecter par les po voirs 
qu' on appelle as!:ez fächeusement subordo és et 
surtout .par Ie pouvoir centra! ; elle ne pourra Ie 
faire que si la révision a lieu sur tous les plans, 
la bonne marche des pouvoirs locaux étant condi
tionnée par celle du centre-moteur. A ces condi
tions nous pouvons espérer encore en des « lende
mains qui chantent ». 

La crise morale, politique et sociale des derniers 
mois, la recrudescence de nos querelles li guisti
ques, la vie dangereuse même de notre gén · ration, 
tout cela peut être transcendé par l'imbrication de 
toutes les forces vives, publiques et privées, au 
service de la nation. 

Les pouvoirs locaux ne failliront pas à leur 
devoir; dans un pays qui es t davantage une créa
tion de l'homme et de l'histoire que de la nature, 
ils restent une idée- force traditionnelle ; gräce aux 
communes et aux provinces nous avons pu résister 
à des secousses en profondeur ; dans la elgique 
de demain, au-delà de nos divisions et de nos fron
tières intérieures, j' ex prime l' espoir que nos pro
vinces soient les fondations les plus solides de notre 
unité dans la diversité . 


